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Nous croyons faire plaisirà nos lecteurs en leur donnant
dans les circonstances actuelles le superbe morçeau saivant
traduit par Raciae da 14e. chap. d'Isaie sur la murt du fameux
tyran de Babyloue qui avoit teau les Juifs peudant soixante
dix ans dans Ja plus dure captivité, Nous lcur en laisserons
faire 1 application. ' .

.
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Commentest disparu ce monstre impitoyable,
Et commentdu tribut, dont nous-fames chargés,

Somines-nous soulagés ? .
Le Scigneur a brisé co sceptre redoutahle, | _ ;
Duntle poids accahloit les hamains languissans ;
-Ce scuptre qui frappoit d’une plaie iacurable

Les peuples gémissans. 7€
Noscris sont appaisés, la terre est en ‘silence.
Le Scigneur a dompté ta barbare insoleace,

O fier, 6 rigoureux tyran !
Les cèdres indmes du Liban
Se réjouissent de ta perte :

Xl est mort, disent-ils, ee l'on ne ‘versa plus
La montagac couverte

Des restés de nos trônes par le fer abattus;
Roi cruel ! tou aspect ft trembler les lieux sombres,
Tont l'Enfer s'en troubla ; les plus superbes ombres

Conraient pour te voie 3 ;
Les Rois des Nations descendant de leur trdne

Tralleseat recovoir; | |
Toi-mème, dirent-ils, 6 Roi de Babylone !

T'ui-nêine, commu nous to voilà dune percé ;
Sut la poussière renverse ‘
Mes vers tu deviens la pâture,.
Et ton lit cat la fange impure!

~ Comment estu tomUgles cienx,
T7SAdriltant, fils de l'euroré,7-7 :

Puissant Roi, Prince audacieux’ ? -
La terre aujourdthui te dévore !

Dans ton cœur tu disois : A Dicu même pareil
J'étublirai mon trône audessus du soleil,
Et près de l’aquilon sur la mantagna sainte,

J'irai m'usseoir sans crainte ;
À mes pieds trembleront les humains éperdus !

Tu le disois ct tu nées plus. © :
Les passans qui verrunt ton cadavre paroître;
Diront en se baîssant pour te mieux reconnoitre :
Est-ce là ce minrtel qui troubla l'univers?
Par qui tant de captifs sonpiroient dans tes fers ?
Co mortel dout le bras détruisit tant de villes,

Suus qui les champs les plus fertiles
Devenoient d’aridesdéserts ?

Tous les Rois de la terrc ont de la sépuilure
Obtenule dernier honneur;
Toi seul privé de ce bonheur, ©

En tout lieu rejette, l'horreur de la nature,
Homicide d'un jeaple a tes soins confié *
De ce peuple aujourdthui tu te vols oublid 1”
Qu’on prépare A la mort aes enfans misérables;
Conrez à tous ses fils annoncer le trépas;
Ë.a race des méchans ne subsistera pas,
Qu'ils périssent ! L'auteur de leurs jours déplorables

Les a remplis do son iniquité : .
: Frapper, faites sortir de leurs veines coupables .
Tout le snalheureux sang dont ils ont hérité.
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HISTOIRE NATURELLE.
Les STALACTITES Ct STALAGMITES

Les Stulactites fe forment dans les cavernes et les fentes de.
rocher, par la ftillation lente des eaux chargées des molécules,
qu'elles ont recueillies dans les terrains lupérieurs. Elles font
ordinairement creufes, alongées et reffemblent aux glaçons
qui pendent aux toits des maifons. Les gouttes qui tombent
de la voûte par terre y forment d-autres criflaux, qui f’élevant,
Tencontrent ceux qui defcendent de la voûte, {*y uniffent, grof.
firent, et finiflent par préfenter des colonnes.  Lfeau qui
Juinte des parois forme des efpêces de végétations pierreufes
en rameaux Ouen tramelons, que l'on nonune Stal/agmites. Les
oxides des différents mélaux varient les couleurs deces produc-
tions admirables de la nature, La Malachite, qui eft d'une belle
couleur verte velousée, «1 d'ane dureté qui permet de lui done
ner un très-beau poli, n’ell qu’une Stalactite d‘oxyde de cuivre.
Tournefurt penfe que les Stalactites ct ls Stalagmites ne font
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pas le profultd'une Simple Stillation, mais d'un travail de la
ftatute (embläble à celui de la végétation ain qu'il l’expri ne
dans la relatiohÆntérellante qu'il a donnée de fa delcente dans la
grotte d'Antinafos,  Antiparos eft une petite Lie del'Archipel,
féparée ieule eu un canal de Paros. ‘Cette Ile, dit Four.

inefort, guelqu rable qu'elle paroiffe, renfermo une des plus
belles chofes qd'il y ait peut-être dans la nature, et qui proure
tune-des grandes vérités qu’il y ait Jaus la physique : lavoir,
la végétation dès plantes. ...Cet cudroit admirable eft à p:ès
.d'an orille et dédii de la mér... .

“ Une cavergt ruftique le préfente d'avord, large d'environ
trente pas, vodfée en arc furbaiffé. Ce lieu efl partagé en denx
par quelques piliers naturels., Entre les deux piliers elt un pe.
tit tecraiü en pente dauce. On avanco enfuité jufqu'au fonde
la.caverne par,âne pente plus rude d'environ vingt pas de lon.
gueur; c’eft lerpaflage pour aller 3 la Grotte, et ce paffage n’eft
qu’un trou farttoffcur, par lequel ou ne fauroit entres qu‘es fe
baiflant et aufecours deu lambeaux.

+ On defcend d'aborddans un précipice horrible, à l’aide
d'un cable que l'on prend la précaution d'actacher tout à l’ens
trée. Du fun& de ce,précipice on fe cosle pour ainfi dire dans
une autre lenplo etfgoyable, dunt les bords font fort glidans,
Gt qui répondent he la gauche à des abimes profondes. On
place fur le bord de ces gouifres une échelle au moyen de la-
quelle on frandhit en rocher tout.à-fait taillé à plomb. On
coutinue a gliffer bar des enlroits un pen muins daugéreux ;
mais dans le tems qulon fe croit en pays praticabie, le pas le
plus affroux yas akréte tour court, et lon «'y cafleroir la tère
si l'or n'étoit weeny et reteau pai (es guid-s. Les ndires avoient
pris foia Ay tappofter. une échelle, Pout y parvente it éaliut (e
enuler fur le dés leslong d'un grand rocher ; er faux le feco.as
d'un câble qu'én 'avoitattaché, nous serions tombésdans des

_fondrieres horävjes.
_-, Quand.oveft aixé auhas de Péclictle, an fe roule encore

“fur des rochers, tantôtfur le dos, tantôt couchésiur le venire.
€ Après tant de fatigue on entre enfin dans cette adinirabrle

grotte. Les gensiqui nous cunduilojent cumptnient cent cin.
uante braffes de profondeur depuis la caverne jusqu'à | ante!

(een un grand amas de Stalactites en choux.tleure,) et autant
epuis cet autel jusqu'à l'endroit le plus profond où l’on puide

d'efcendre. ’
2 Le bas de cette grotte fur la gauche oft fort scabreux: à

droiie il elt affez uni, et c’elt par là qu‘an pafle pour albr à
l'autel. Dans Celieu la grotte paroit haute d'environ deux cens
pieds fur deux cent cinquante de large. La voute eft aflez bien
taillée, relevée en plufieurs endroits de groifes maffes arrousics,
les unes hériflées depointes, les autres Brandes régulid remuant,
d'uù pendent des grappes, des feftous et des lances d'une lon
gueur furprenante,  .

*¢ A droite ct A gauche font des tours canoelées vides la plu.
part comme autant de cabinets pratiqués autour de la grote.
On dittingue parmi ces cabinets un gros pavillon formé par des
productions qui repréientent si bien les pieds, les Branches et tes
têtes des choux-fleurs, qu’il femble que la nature nous ait vouly
montrer par làcomment elle s*y prend pour la végéfation rev
pierres. Toutes ces figures font du marbre blanc (de Vaioärre)
tranfparent, eriftallife, qui fe calle prefque toujours de bjair par
différenslits. Ja plapart mêine de ces pièces font couvertesd‘tne écorce blanche, et raifonnent comme le bronze quand on
frappe dessus. (à-continuer.)

. PENSE>ES,
Les principes vertueux sans action, disoit Mr. Thomas, sont

commele papier-monnoie, une richesse qui ne fait que nous
avertirJo notre pauvreté. }

n Maire &toil 2 table entre deux jeones gens qui le ie
floiont. Je vois bien, leur dit-il, Messieurs quevous rules
vous moquer de mol, et jo vais vous donner uae idée juxte
de mon caractère : Je nc suis pas précisement au sot, niab.
solument un fat ; jesuis cntre deux. ’
On disvit à Mad. DeGisc qu'une femmede qualité a=ait 6.

pousé un bourgeois : je ne le crois pas, dit-elle 3 ON ne fait
qu'une de ces follies en un siecle, et ju lui déguignonée.

Me. l'EvsTeur,
Sur ia nouvelle qui circula, il y a quelqne tems, que maître

Bon -à - taper avoit pris congé pour l‘autre monde, je hazar.)
dai le distique suivant : je vous l‘envoie, faites-en ce quti
vous plaira, :

uoi ! Bonaparte est mort! . .". d'um tyran exéerable
‘est l'acte lc plus sage, et leseul excusable !

MISTIGRI.



NOUVELLES ETRANGERES.

 

(Da Monitenr Universel.)
Extrait Jes R3gitees du Sanat conser.

vateue, Shsace du S Avoil sous la présie
dace du se 1itear Conte Barthele ny.

Li Séance ii avoit étè ajourdés fut
vésrise à ‘quêtre reuces, lorsque le Sens
teur La ate La nirecht tut fe plan corisé
St afrité du técret qui ptssu dans la Séatte
ée d'nivr. Li est congu dade les Lern:s
auirans : ,

La nenit conservateur considérant que
dias yne mousrchio constitutionslie, lv
Mouarque existe seule.nent en vertu de là
Constitation d'a du pacte social ;
Que Napulssn Bonapirte durant une

Certains pécisle d'un La savecuenune fers
me et prudent adooné à da mation
sMisons ls calculer sur des actes fut-sces de
sageseg nt de justice, mis qu'ensuite il à
‘winlé le pacte qui l‘unissoit au pauple
l'exnçoïs, particulière nent ex levañt des
fnpots et -les taxes, autres qu’en vertu de
in i, contre 1a tenvar expresso da sero

meat qu'il avoit. prète en montant sur le
dae, confurméineat a l'articie 53e de ls
Uvustitution du 24 Florcal, au 12.

Qu'il à complété cette attaque sur les
droits dt peanle md ne en af-suraant Suns
nécessité le Corps législatif, «ut en faisent
suppriner conne criminel, un rapport de
ceearpy, dot sl a dispute le titre et les
droits dons la représentation nationale.

{Qu'il a antecoris une suite de guerre en
vi Jatin de l'article 5 de coustieution, du
22: Frimire, an 8, qui pronvace que les
décirrations de guerre seront projosces,
Jéhirtues, décr?tées rt pren nulguéus de la
Mmée manièee ane les Lois 3

Quit a émané inrunstitatiohelle:rent
Plusieurs décrets, qui intligent Japeîine de
more ; particulierement Jes deux décrets
du 5e Mars deruve, teudants à faire rezar-
dec co nme nationale, une 21erce q ai d'au.

° PE a 1 }
coi! pu avoir lien sans V'intéret de soa sine

bition saus bornes ;
Qu'il a violé les loix commerciales par ©

ses décrets tonchant les Prisonaivrs J* Etat.
Qu'ila annollé la responsabilité des

Miristres, confondu toutes les autorités,
ét détruit l'indépendance des corps judi.
ciaires.

Considérant que la liberté de la presse,
établie et consacrée comme un des deoits
de la nation, à été constamment assujettie
Av contrôle arbitraire de la Police, ct qu’en
même tems il à tonjours fait rasage de Ja

* presse pour remplir Ja France etd-Europe
de fausses representations, de maximes
erronées, de doctines favorables-au despos
tisme, et d'insultes covers les Gouverne.
mens étrangers ; :
Que des Actes et des rapports entendus

parle Sénat ont subi des altérations daus
fa publication.

Considérant qu‘an licy de régnersuivant
les termes de son svrment, dans la’ seule
vuc de promouvoir les intérets et le bone
heur, ainsi gue la glaire du peuple Fran.
¢nis, Nanvuléon à complété les malheurs de’
son pays, en refusant de traiter à des cons
ditions que l’intétet. nautional- lui prescri-
voit d'accepter, et qui ne compromettoient
point l'honneur François.

Par l'ahns qu’il a fait de tous les moyans
4 Iniconfids tant en hommes qu'en argent.

Par l'abandonnement des blessés sans
Être pansés, Sans secours et sans subaisian.
ce ; Par différentes mesures dont los con.
séquences ont été la ruine des villes, ta dé.
porulation du pays, la famine, et des-
Ma'udies contagieuses ;

Considérant que pour tontes ces causes,
le Gonvernement impérial établi par le
Senatus.Consulte, du 28e. Floreal, an 12,
n cessé d'exister, et quele désir innnifesté
far tonte la France, demande un ardre
de choses, dont la premiere doit être le sé-

los
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tahlissement d'une paix générale, et qui
doit être aussi l‘époque d‘une reconcilias

- tion-solemnciie de tons les états de fa gran-
de famille Européenne.

Le Sénat déclare et décrète co n ne fuit ;
Arcicle 1. Napoléon Bonaparte a farlait

lefirône, et le deuit héréditaire établi aans
{4 fa-nille cit aboli.

Qe. Le peuple François et l'armée font
déchargés du (erment de filélité envers
Nanoléon Jnnapartu.

3e. Le prélent décret fera tranfnis par
un VieFage au Gouvernsment Sprovifionnel
de France, envoyé au'Tirot à tous les Dé.
partemens ct aux ar nées, et im nédiatement
proclamé dans tous les quartiers de la Capie
tale. : .
(Une femblable réfalution fut le même

jour a loptée par le corps iégislatif.)
Copie d'une Lettre du Maréchal Ney

au Pare Benevente, Présideut de la Cum-
mi.lisns conpofint le Gouvernement

Provifionnel. 9
Monsieur.—Je me randis bier à Paris,

acco npagnté du Duc de Tarente et du Duc
de Vicune, étaut chargé d'un plein vouvolr
de défendre devant Sa Majctté l'E-npereur
de Ru lie, llinteret de [a dyaaitie de "tin.
Pereur Napoléon. Ua événement imprévu
ayant loudainement ibis fin aux nézocia-
tions qui, cependazt, fem'loient pro nettre
te refultat le plus favorable, je visalors que
pried taurner le notre cher pays, les mal.
heurs éoouvantables- d'une guerre civile,
il ve refoit d'autres ressaurces aux François
que déc noraf-r conolétement la caufe de
nos anciens Roix, Pénétré de ce tentinent
je ne ren lis’ dance auprès de 1*Empereur
Navuléon pour lui Faire connoître” le désir
ac la nation, :

L’Emnereur convaincu ‘de la situation
critique dans laquelle ilavoit placé la Fran.
ce, e&: de l‘impofibilité de-pouvuir la fan-
ver-lui.méêine, parut réfigné, et confentit à
son abdication entière et fans reflrictions.
Fetpère que demain .il m'en délivresa lui- -
mème un Acre authentique et formel, ct
auffitôt après j'aurai l’honnenr de me rendre
auprès de votre AltefTe Séréniffi ue.-
J'ai l’houvgur d'être, &c. ,

_ MARECHAL NEY.
Fontat ebleau, le 5 Avril, 1814.

. —_ .

Délibération du Chapitre de Paris,
5 Avril, 1814.

. Nous Souflignés affirnons et déclarons
que nous adherona pleinement, formelles
Aanent ct unasimement aux Decrets du Sénat
Confervateur du 2 de ce mois, et au Decret
du même Corps Légitla-if du 3 et à l'acte
d'adbéfion de la Cour d'Appel du 3, ala
déclarstion ‘y Conleii Général du Dépa'te-
ment de la Seine Confeil Municipal de Pa-
visu 1 de ce mois et à celui du corps mu.ris 4} !
nicipal du 14 de ce mois.

(Signé) JEAN SIFRIEN,
Cardinal MAURY,

et autres Membres du Chapitre.
. Le lendemain le Merc fedi Saint, les Cu.
rés çt les deffervansde la cité de Paris avoient
fai: à pen près la mêmedéclaration.
Circuljire du Préfet de la Seine au Maire

des douze arontiflemens de Paris, &c.
Mr, Vous venez d'être témoin du grand

‘évènement qui promet & la France une ré.
génération si nécelfaire. Vous connaiflez
les actes cu Sénat qui déclarent la forfaiture
de Napoléon et defa famille et qui inftitue
un gouvernement provifionnel.  Aflez hey.
reux pour avoir obtenu le confiance de ce.
gouvernement qui, par Pacte du 2 de ce
mois, m'a nommé Préfet du Département
de lu Seine, je me hète de vous ex,-rimer
mes (entimeus qui font auf les vôtres et
de vous-rappeler les devoirs qui nous font
communs, tant par rapport aux fentimens
Qu’aux relatious établies entre nous.

Depuis longtems, Monfieur, je n‘ai ceflé
de déplorer les-maux qui ont défolé, natre
pays. Jai cherché avec ardeur et ji md.
me 6fé den.ander autant qu'it n’a été poff.

ble ua fitdne de modération qui pat arrd.
ter tént de calamités. ‘Quani je ms (ois
apperçu qu’il étoit potible d’ubtenir l'oi,jet
de tant d'efforts jusques 1d aah inutile qu:
pécible, j'ai embraiîlé cette nable caîle et
je m'y (uis entièrement dévoué. Je fais,
Monfieur, que vos opinions et vos denti-
mens fout les mèmes que les miens. Je
fuis affuré que vous concaurrez avec grand
zèle dans l'exécution des meltres prescrites
par le gouvernement provitionnel dynt la

fagelfe nous eft bien connue ; que vous
fuivrez toujours les lages Jirections ec que
mettant de côté toute héfitation, toute incers
titud=, vous le fecondorez avec franchife,
loyauté et courage, qui font les premières
vertus de votre emploi et dont vous avez
déjà donné tant de preuves.

J'efpère, Monteur, que vous infpirerez,
les mêmes fentinens à vos Affittauts.
“J'ai l’honseur, &c.

CHABROL, Préfet de la Seine.

ORDRE DU JOUR,
Zurich, 8 Janv.

Soldats,
Vous avez triomphé des ennemisde la

tranquillité générale ; vous avez excité
l’admiratioa de tous les peuples ; vous
avez enflammé leur patrivtisuie ; C’est

par vos armes que l‘lümpereur des Fran.
çois voit ses armées ancanties, et perd tous
ses Allies. Presque toutes les nations de
l’lguropo qui o‘aguerus étoicnt rangées
sous ses baunières pour consoummer un
esclavage universel, soot maintenant réu.
nies avec nous pour recouvier leur ancien-
ne indépendauce etgleur prospérité, Les
nations qui sont encore courhées sous le
sceptre de Napoléon, oui les François
eux-mêmes attendent de vous leur déli.
vrance du joug qui les opprime. Conti.
nuez donc, braves guerriers 3 vous avez
déjà surmonté les plus grands dangers;
achevez vos ttiomphes sur lf‘ambition ef.
‘frénééde l'Empersur des Feançais. - Dons
bez la paix à l'univers et sous retouratrez
ensuite dans votre pays, chargés des héné.
dictions des peuples que vous aurez délivrés.
Votre seal objet, cn entrant sur le terri.
toire François, duit être de diminuer Ice
miséres de ce paya ct non de les accroître.
Nous devons convaincre les habitans que
C’est uniquement votre zèle pour Ja bonne
Cause, qui dirige vos pas vers eux- Lo
courage et la générosité ont toujours été
Jes premières vertns du soldat. Que le
courage et lagénérosité vous guident dunce
surla route qui conduit à l‘imraortalité !
Convaineus de l’importance et de la neces.
sité de Ja discipline, vous ne manquerez ja-
mais de l’observer avcc la plus grande exac-
tigude, Par Jà vous jeterez un nouveau
lustre sar votre réputation bien acquise,
Dans le cas où quelques uus d‘entre vous,
cuntre toute attente, sourds à la voix
d‘honncur et oubliant les devoirs de leur
situation, sc rendroient conpables de quel-
que excès on procédé criminel envers les
habitans, ils ecroïeot punis, sans aucnue
distinction comme perturbateurs du repos
publie et ennemi du bien général.

Le Commandant co Chefdes semèes
Imperiales Russes,
COMTE BARCLAYVY de TOLLY.

KMKE
Lafamille des Bourbons.

Louis Stanislas Xavier, (Louis
XVII) I'ainé des fréres de Louis
XVI, né en 1755. 1 eft veufer
n’a pas d'enfant. Il étoit, dic-on,
à Paris le 31 Mars dernier.

, Charles Philippe, le Comte
d'A:tois (Mon ieur) frère de Louis
XVIII et héritier apparent de

 

‘France. né en 1757. Ii eft- veuf,
mais il a les enfans fuivans:



1 Louis Antoine ; Duc d'Angou-
tême né en 1775 et marié en 1793
à l’incéreffante Marie Thérèfe
Charlotte, le feul enfant vivant de

l'infortuné Lonis XVI.
2 Charles Ferdinand Duc de

Beriy né en 1778, garçon. ;
Marie Adélaide, veuve du Roi

de Sardaigne. LL.
Toutes les branches inférieures

des Bourbons font fans deféendans,

etil “est probable que dans peu

d'années Ja ligne en fera enticre-
ment éteinte.
   

MONTREAL, 7 JUIN, 1814.
 

Nous avons cru faire plaisir à nos
lecteurs en leur donnant cette senate

beaucoup de détails sur les événemens
jinportans qui renouvctleront entière.

ment la face des affaires’ en Europe.
Nous nous sommes même écartés de

notre plan orZrnaire pour ce sujet. Il
est impossible de dou‘er actucllement
des évènemens récens qui ont du répan-

die unejoie sans bornesdans toute l’E£u-
rope et qui n‘ont pas Mème manqué
d'opérer cet efF«t dans le Canada. On
dit seulement regretter que les détails
n'en aient pas encore Élé envayés dans
cc pays-d’une manière officiel'e.

Ces détails nous ont oblisés de remet-
tour À 12 semaine procnaîne un écrit si-
gné ** À Philantropic.”” Nous arons
a. ns aussi reçu plusieurs a :tre Com.
roun‘sations : l‘une signé ¢¢ Ux No.
Banister” étoit déjà sous presse,
forsque, par le‘ canseil de nos amis,
nus l'avons supprimés.  Unc autre si-
rec“ Qenlatus Testis”’ est sous consi-
ération  Tontes deux ont pour objet,

le sujet dont parloient ‘“ Un Passam”
et ¢ Un Obscrvateur’’ dans notre der-
nice No. c'est 3 dire, les abus commis
par certains officiers de rotre brave Mi-
lice lacorporée. Il est triste d'avo r À
traiter un sujet aussi délicat. Car si
malheureusement i! y a « la tête de nos
Milices quelques personnes dont la con-
duite ne ait pas ivsnirer b:aucoup de
respect, d‘un autre cô € n us avons la
satisfaction d'y voir un certsin nombre
d'hommes respectables, dignes de cons
duire des Miliciens braves «t honnêtes,
Nus communications de la semaine der.
nière, anront produit, nous J'espérons,
uelqu’effet. Les véclamations qu'on

faites quelques Officiers qui s’y seront
TCCOMULLS SANS doute nous donnent tout

lieu d'espérer qu‘:lles neseront pas inu-
tiles.  Autremene nous pourrions peut-
&ue y revenit quelque jour. Nous
nr ne nous effraysne pas du bruit.
Naas avon. anes reçu tu suberte

morceau de Pee te, sur l‘Angletorre
tioñmphante et la l'rance heureuse. La
beauté du Sujet et la manière noble
dont it est traité, le feront gouter avec
plaisir à nos lecteurs la semaine pro.
£haine.

N'après des nouvelles reçues de
Kn.sfi«n Dimanche dernier, ir pa.
toitquNUS’ trovçes ont dernière-
menceffuy“ quelques pertes fur le

LacOntario. Les Capitaines Po.

pnam et Spilsburry> 150 matclots,

et Go Mailnes, avec, 7 chaloupes

cawmnieres et quelques bai quesont

été pris dans le Sandy Creek, 3 1s
mil: de Sackert. Sir James YEO
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étoit malade et le brave Capitaine
"AULCASTERn’étoit pas encore ré-
tabli.
Aux dernières dâtes d'Europe,

les commiffaires Américains Mefs.
Bayard et Galatin étoient arrivés
à Harwich en Acgleterre, revé-
nant de Hollande, ’
Nous avons eule plaifir de voir

arriverici la femaine dernière, plu-
fieurs officiers entr’autres du Régi-
ment de Watteville, qui avoient
Été faits prifonniers et détenus com-
me hotages par le Gouvernement
Américains, ;

Le Steam Boat eft arrivé ici di-
Manche für les 7 heures P. M. Il
avoit à bord 270 officiers et mate-
lotss

Nous sommes bien aîscs de pouvoi an.
noncer au public que Son Excelicace le
Gouverneur en Chef a bien voulu nommer
Louis Bourdages, Ecuyer, Surinteudant
des Postes de cette Province. C'estencore
une victime du Regne de la l'erreur, dunt
le mérite est enfin reconou.

Fécondité.—Mercredi dernier la ferme
d'un nommé Thiéry de la côte St. Paui à
mis au onde trois garçons, L'un n’a
vécu que quelques inffans; ur autre quel-
ques gonrs et le troifi&me eft erncote vivant.

Acceid.ns. —Me. Thamas Place; Paye-
Maitre. des Voltigeurs Canadiens, efl tom-
bé de (a vuiture Mardi dernier près de Stes
Catherine. Il n'a farvécu que quelques
heures à fa chûte.

Samedi um domeftique de Sir Sidaeÿ
Beckwith était descendu la côte avec une
voiture pour la laver; mais s'étant trop
éloigné du rivage, le cheval à perdu fouds, - -
à Été subwergé et l‘hommé enseveli dans
les flots. ;
MARIE-—Le 25 Mai, le Capitainé

De May du Regiment de Meuron, à De.
moiselte Manie Munro, fillede H, Muu-
ro, Ec.

à Demoiselle Hennietre Perttien,
.tous deux de cette ville.

PORT pr QUEBEC.
* Valfeaux arrives a Québec du 28 Mai
av 6 Juin. .

Lieux. Nombre:
D‘Angleterré - « « . - 23.

frtande - . «. - - - 13.
Ecole - . © e a = i.

37.
Dcres 37 vailleanx, 5 fout chargés de

différentes marchandifes, 1 de (cl et de
marchandifes, celui d’Ecofle’ de rum pour
Mure & Co. ctles 30 autres font à l‘euvoi
du Gouvernement, chargés «le provisions de
bouche, de munitions, de ptovisionsnavales
des carcasses d'une Frégate ct d'un brig ;
avec environ 64 officiers, et foldats
Du 167. Régt. - =: - . 8928;
Dr différens Régis. - = « 490.
De *Artilleris . - - - 230.

Matelots = - - = 237:
Ouvriers &c. pour les Lacs 282;

LL]

Taal 2067.
 

BURFAU pu SURINTENDANT
Des MAISONS pe POSTE PRO.

VINCIALES le Geme. Juin 1814.
Maitons de Poftes établies en vertu de

l‘AÂcte Provincial de la Sime. Année
George III,

Depois la Cité de Montréal ji Sju‘au
Coteau du Lac;
Cité de Montréal,
Louis Martelle, F- Québec, Maître de Patte.
Geurge Fullum, Do. Do, Aide de Pofte.

- Hier: Acexis Bounñer, Ecr. Avocat,

La Chice,
Pierre Brandonnier M. P.
Pierre Bonhomyine A.-P. -
Pointe Cluire.
Pierre Pillon MP
James Glassf »rd. APD
Bout Queft de I'fsle de Montréal, Sie.
Anue.
John Forbes MP
Do Traverfier pour Vaudreuil.
Vaudreuil .
Hyacinthe Emnnd MP
Louis Charlebois AP
Do Do Travertier pour Ste. Anne.
Lies Ceres
Pierre Normand MP
Noel Lévaque AP
Côteau du Lac
Allin Perry MP

“no... tech c0v00n 0 20000000

Depuis le Bourg William Henry jufqu‘à
_ Chambly.

William Henry
Jean Bapri:le
Joteph Tnibault
St. Ours.
François Funtalue
François Bergevin
St. Denis
François Galbert
—Maillou
St. Chatles
François Téreo
Jofeph Foisy 2.4
Traverfe fur la Rivière Ricltelied.
Au Sud Pierce Ménard.
Ag Nord Jean Bte. Bourg.
Bel œil jusqu'à Chambly
Étienne Guertin
————"iuertin, fils,
TAUX oes
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MAISONS pe POSTES
. PAR LIEGE.

1 Chevalavec uno Caleche ou Cariole,
Ou avec son barnnis suns voiture, 1 2c.
“sonnet : 2 +. 0 I.
2 personnes - à - 0 18
Chaque cheval additionel 0 O 4
‘do da desclle . o 0 fo

1 clieval avcc uue voituré,
uv avecson harnois sans
Voiture ; chargé pas!

__plus de 600 Is - - 01 3
Chaque chuval AdJitionel
do de 1000 1b. - a a 0 +

«es voyageurs avec leur
Yoiture couverte ou deini-
couverte, preadrunt 2 ches
Yaux et pdyerout outrele

susdit Taux - - - 008
. Sortie des villes de Québec,
Montréal ot Fruis-Ririères ,
@n sus des Caux ci-dessus - 0 8 O

Entrée des dites silis do 0 2 0
1 voyageur peut preudre
avec lui 120 Ib. ct 2, 6O lt,
CLERTIFIE' VERITABLE

. LOUIS HOURDAGES
Suriritendant dys mations de Postes

Provinciales. .
N. B. Tous les Maitres ct Aides dd

Poste sont tojuis de sé conformer aux
taux cy-dessus ; et suivant Is lui person.
Ne né peut meneFles voyageurs que les
Maîtres et Aides de Poste; et les M sitres
de Diligence, sans cacuurit les pésalités
Portées par la Lai, :

. A VENDRE
cette Imprimerie, des fors
mules de CONTRATS Je

. -

. Mariage et des ORDRESde té:
moignage François et Angl cis.

“A VENDRE,
AR le Soussigné cn gros ou én

ji détail, 1000 battes de bar foin

ANTOINE DUSU<D.
fae
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PAPIERS PRANCOIS.
Lettre du Prince Schwartzenberg Com-

mandant en Chef des Troupes Alliées,
3 S. E. le Marechal Duc de Ragusc.

Mur. le Marécbkal-~J'ai Fhoauneur de trans.
mettre à votre Excellence par une person.
ne sûre, tous les dacamens et papiers pue
blics nécessaires pour faire connaître pars
faitement i Votre Excellence les évincmens
Qui ont eu lieu depuis que vous avez laissé
Ja capitale, aussi bien qu’une invitation
des Membres du Gouvernement provision
nel à vous ranycr sous Îles bannières do la
bonne cause de la France. Je vous sup-
plie au noin de votre pays et de I"humani.
té d‘entendre aus propositions qui acrète-
Font l‘effusion du sang précieux des braves
hoinmrs que vous commandez.

Reponfe du Marechal Duc de Ragufe.
Mr. le Maréchai—J‘ai reçu la lettre

que Vutre Excellence m'a fait 'honneur de
s'adresser, avec les papier,que vous y
avez Inclus ; l'opinion publique a tou.
jours fait la règle de ma conduite. L'ar.
mée et le peuple étant relevé du serment
d‘allégéance covers l'Empereur Napoléon
par an Décret du Sénat, je suis disposé à
partager leurs sentimens pour éviter les
maiheurs de la Guerre civile et arrêter
Peffusion du sang ; en conséquenceje suis
pret à laisser avec mes troupes l’armée de
l'Emperesr Napoléon, aux conditions
suivantes, dont je vous demande la garaus
tie par écrit :
Copie de la garantie demandéeet accorlée.

1. Je, Charles, Prince Schwartzenberg,
Maréchal et Commandant en Chef des
armées alliées, garantis à tontes les trou-
pes Françaises qui abandonnerontgles
binnièresde Napolénn Bonaparte en con.
séquence du décret du Sénat du 2 Avril,
qu'elles scrout libres de se retirer en Nor-
mwndie avec jeurs armes, leurs bagages ct
munitions et avec la inèue considération
€! les mêmes honneurs militaires que des
trouprs alliées se doivent réciproquement.

2. Que si tes évènemens de la guerre eu
conségnence de cu mouvement fesvient
tomber la personne de Napoléon Bona.
parte dans. les mains des Allices, sa vie lui
soroit gacuntie ct su liberté ussusée dans
vit espace. de territoire circouserit, au
choix des Pouvoirs Alliés ct du Gouver-
nement François.
Reponfe du Marechal Prince de Schxartzen-

berg.
Mer. le Maréchal—Jc ne puis suffisamment
exprimer ma satisfaction d'apprendre la
promptitude avec laquella vous acceptez
l‘invisation du Gonverucment provision.
Nc}, de vous ranger sous les bannières de
1, cause Françoise conformément au dé.
cret du 2 de ce mols,

Les services distingués que vous avez
rendus à votre pays sont géaéralemeut
tonaus; mais vous les avez conronnés cn
teadant à votre patrie le petit nombre de
braves troupes qui ont échappé à l'ambi-
tion d*un seul-bomme.

Je vous prie de croire que j'apprécie
particulièrement la délicatesse de l'article
Que vous demandez et que j'accepte, re.
lativement à la personne de Napoléon,
Rien ne caractérise mieux cette ‘aimable
Bénérosité naturelle aux, François et qui
fait particulièrement le caractère de votre
Excellence, i

Acceptez les assurances de ma haute
considération. «

(Signé) . SCHWARTZENBERG.
A mos Q. G. 4 d*Avril, 1814.
Eu couséquence les tronpes sous le com.

mandement du Maréchal Duc de Raguse,
av nombre de 12,000 hommes, avec leurs
armes, bagages et munftions, quitterent leue
cantonnement le 5 pour se rendre à Ver-
sailles ; elles ont p=csé a ‘travers les
trots ailités, au milieu des témoignages
de la jlus vive reconuoissance, recesant
los hunneurs militairos dus à de Draves

(8)
hommes dont le sang a si longlems coulé
pourla défense dcleur pays,qui ne le ré-
pandront plus que pourle désespoir de la
tyrannie et de l'ambition expirantes, et
dont l'arrivée sous l‘étandard de leur chere
patrie présage l‘accomplissement du graod
ourrage de la pacification gévérale et du
bonheur du moade.

Le Général Lucotte Commandant la divi.
fion de réiecve, aux officiers et foldats de
Cette divifion.
Compagnons d'armes : l‘Empereur Na-

poléon a fait annoncer qu'étanc confidéré
comme fe feul obftacle 3 Ja paix de l‘Europe,
il étoit pret à renoncer au trôae et à la vie
même pour la profpérité de la France.

L'Empereur Napuléon demande que le
prince {on Bis et Sa Majesté l’Impératrice
et Régente puissent lui succéder dans lo
pouvoir que Ja France lui u conféré.

C'est aux principaux corps de [état a
répondre et aux pouvoirs alliés à protéger
la libre expression du désir de ces corps
qui représentent actucllemcat la France,
Dans l'attente de la décision, il a été éta-
bli une suspension d‘armes entre l‘armée
de Napoléon ot cel'e des Alliés. Res.
pectous réligieusement cette suspension
dtarines ct toute décision qui détermiaera
le surt de la France et celui de l’armée.
La nuit dernière un corps entier a quit-

té son puste ; j'ai reçu ordre d‘uccuper
Corbeil ; on ne m'a donné aucua ordre
contraire; josuis cn cunséquence resté
fidele ct 3 vous et 3 mon poste. Les hom.
mes braves ne désertent jamais ; .c‘est leur
devoir de muntir sur leur poste. Nous
avons Constamment servi notre pays ct

nous le servirous sous quelque Gouverue.
ment qu'adoptera la majerité de la nation.
Les corps armés ne doivent pas délibérer
mais obéir ; les hommes guidés par "hon.
nour et la fidélité ss font respecter en tous
lieux. .
La division de réserve nc commettra

point d*hostitité contre lus alliés, qui ont
promis de n'en commettre aucune nicoutre
vous ni contre Corbeil. Que mes compa.
gnons d'arines attendent-les ordres tels que
les bons François, leur Géuéral les leur
douneront, et il espère qu’ils les auivrout.

(Signé) GEN. LUCOTTE.
-—>Cv.

L'ILE D'ELBE,
Lieu de la destination de Bonaparte.

Free, Ecve, ‘Aljua, Âle débralic, sur la
côte de Tascane, sujette ci-devant an Prin.
er de Piombino,sous la protection du Roi
éc Naples, qui y avoit Torto-iongone,
Le grawd. Duc y avoit la forteresse do
Porto-Ferraje. Cétte ile est, remacqua.

- blu par sesmives de fer cristallisé et dai.
ma.:{,et par sa Carrière de marbre. Son
vin, ses fruits sont excellens. Sa tonnelie.

, rie, ses pêches et salines rapportent beaus -
coup. . Eltea 25 à 30 lieues de circoufé.
rence et contient 7,000 habitans. Cette
ile appartient aujourd'hui à la France et
est uIministrée par uo Commissaire réné.
ral. {ly a une cour criminelle et Ut tri.
“bunaï de premicie instance, ressortissant
d‘aix. ;

Viesgren, Dict, Geog.

(CommunicaTion.)

Montreal 26th. May 1814.
Sig, 7 :

; “You will extremely oblige me by
jinserting the following paragraph in
your worthy paper.
~The public having been much en.
grosed of late with continental intelli-
genee, I beg leaveto draw their atten.
“tion for 2 liiile toa subject deserving ‘
of their notice.

FOR INSTANCE.
Mark : the physiognomy-cfa certain

jailer keeper of a prison ; therc you

Will discover the monster ; partaking,
part of the baboon and part of the cro-
codile ; only, view his watry eyes, and
behold his quizecal countenance. He is
not fit to be keeper of wiid beasts, and
much less that of men. He might
however have been a great acquisition
to Mr. Pidcok’s celebrated collection,
at Ex.change—he mught answer un-
commonly well to stirr up the unta.
meable Hydra with a long pole, or
abate the Fury of tne ferocious tygre,
from bengal in the East Indies, or tanta.
lize the Moscovy cat from the coast of
Guinea, or flatter the cocattoo, and
should the Russian bear fromthe wilds
of Siberia be unmanageable for him, [
would recommend his son as a proper
assistant. But who could havc recom.
mended this anknal and now supports
him in that important post he occupics ?
It is that little ma, once so litile, and
now so great ; (with the principles reci-
procal.)

A further communication will be
laid before the public in a few days
treating upon the important infringe.’
ments committed upon the subjects of
his Majesty.’

A. PHILANTROPIC.
XX HER EEE—-—
PERDU,

ERCREDI le 18 du courant
emre la maison de Mr. Hubert et

celle du Ducteor Guatave Iscrhoi! de Ber-
thier, un PorTE-FEUILLE de maroquia
rouge, contenant les Billets de l'armés «i.
après spécifiés :

1 Billet de 25 piastres.
6 Do. —de 4 chacun.
1Do — — 1 .

Et quacre lettres adressées à Messieurs
Boucher, Mayrand, Grant et Fortier,
Ceux qui auront trouvé le Portefeniile
avec les Billets et les Lettres mentionnés,
sont priés de voulvir bien le remettre à
Ls. Olivier, Ecr. à Berthier, à cette Fm.
primerie 3 Montréal,-3 J. f.xcombe, Ecr.
l’Assomption ou au propriétaire Soussie
gné résident au même lieu, et il seront lis
béralemcnt récompensés de leurs peines.

Ls. MOREAU.
Chapelier.

 

 

A VENDRE.
I E Soufligne offre 3 Vendre,

4 2000 Minots de beaux POIS pour
moins de dix Shellings le Minot 3 Aussi
3000 Minots d‘Avoine pour moins de trois
Shellings. JH. ROY.

A LOUER
  

tot qu'elle sera achevée.
Une grande MAISON en bois et un

étage ca picrre avec deux belles caves
situés près du Champ de Mays,

Il faut s'adresser à l‘Imprimeur où à
ANTOINE DUBORD,

chez Made. Veuve Gareau.
 

PRIX DES AVFERFISSEMENS.
DU SPECTATEUR.

Six lignes et audessous ls 103d. le;
insegtion et 5d. pour chaque suivante.

Dixlignes et audessous 9s, 64. le. do.
et 7.4 chaque suivante :

Audessus de dix lignes 3d. par ligne
do. et Jd par chaque suivante

MONTREAL, J)mprimé pour
l'Epireur, à l'Imprimerie ,Cana-
dicnne.
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